
Barriac, le 30 juin 2020

SMICTOM Nord Aveyron
48 boulevard Joseph-Poulenc

12500  ESPALION

Mairie de Bozouls
12340  BOZOULS

Madame la Présidente,
Monsieur le Maire,

Comme beaucoup d'habitants de la commune de Bozouls qui nous ont fait part de leur
surprise et de leur incompréhension, nous avons découvert avec stupéfaction, dans notre boîte à
lettres, un document de plusieurs pages émanant de la commune de Bozouls et du SMICTOM
Nord Aveyron et intitulé « Modification de la collecte des déchets sur la commune de Bozouls ».

Nous constatons d'abord que sauf erreur de notre part la population n'a pas été consultée
sur les importantes modifications prévues qui doivent entrer en vigueur dans quelques jours. Le
Comité Causse Comtal, association de protection de l'environnement que vous connaissez bien et
qui travaille et agit depuis longtemps sur les questions de déchets, n'a pas non plus été consulté ni
même informé de ce projet, ce que nous regrettons et déplorons vivement.

La  nouvelle  organisation  de  la  collecte  des  déchets  ménagers  se  traduirait  par  la
suppression de TOUS les conteneurs individuels et par la suppression de l'immense majorité des
conteneurs collectifs à Bozouls, Aboul, Curlande et Barriac, comme le montrent les cartes figurant
dans  le  document  que  vous  avez  distribué.  Tous  ces  conteneurs  seraient  « remplacés »  par
quelques colonnes aériennes regroupées (ordures ménagères / déchets recyclables / verre) :

<<  un groupement  de colonnes aériennes à Aboul  –  Curlande (9 conteneurs  collectifs
supprimés),

<< un groupement de colonnes aériennes à Barriac  (14 conteneurs collectifs supprimés),
<< huit groupements de colonnes aériennes à Bozouls  (près de 80 conteneurs collectifs

supprimés).

La  conséquence  de  cette  nouvelle  organisation  est  que  la  majorité  des  habitants  se
trouveraient  éloignés des points de collecte comme le montrent bien les cartes susmentionnées.
Beaucoup seraient à plusieurs centaines de mètres, donc très éloignés. Le cas de Barriac est
significatif :   l'ensemble  des  habitants  seraient  éloignés  des  nouvelles  colonnes  aériennes  et
beaucoup se trouveraient très loin, comme ceux du Mas Majou ou de la Vignerie.



Il s'agirait par conséquent d'une régression considérable du service public de collecte des
déchets ménagers, les habitants étant obligés d'effectuer de longs déplacements, dont certains en
voiture peut-être (d'où augmentation des rejets de gaz carbonique),  afin de rallier  un point  de
collecte.  Avez-vous pensé aux personnes âgées, handicapées ou à mobilité réduite, ainsi qu'aux
personnes ne conduisant plus ou sans moyen de locomotion ?  Comment vont-elles faire ?

Dans votre document, il est écrit que « la commune de Bozouls et le SMICTOM  Nord
Aveyron  investissent  pour  une  amélioration  de  votre  cadre  de  vie   ».  Outre  le  fait  que  vous
n'expliquez pas les raisons des transformations envisagées ni en quoi elles vont prétendument
améliorer le cadre de vie, il semble que vous n'ayez pas pris en compte les modes de vie et les
commodités de la vie quotidienne.

Alors que dans beaucoup de communes, les ordures ménagères sont collectées en porte à
porte (donc avec la proximité maximale), c'est le contraire qui pourrait se passer à Bozouls, avec
un éloignement très important des points de collecte.

Nous  estimons  totalement  inacceptable  ce  projet  de  nouvelle  organisation  de  la
collecte  des déchets ménagers et nous demandons son abandon immédiat.

Nous  demandons  également  que,  d'une  façon  générale,  tous  les  projets  ayant  une
incidence sur la vie des habitants soient soumis à une concertation qui interviendra avant que
toute décision soit prise.

Dans  l'attente  de  votre  réponse,  nous  vous  prions  d'agréer,  Madame  la  Présidente,
Monsieur le Maire, l'expression de notre considération distinguée.

Le conseil d'administration du Comité Causse Comtal
 


